
Séance du Conseil Municipal de DUNKERQUE du 22 novembre 2018 N°4

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES DIVERSES

14.- Contrat d'affermage du bowling - prolongation de la délégation de service public 
jusqu'au 31 décembre 2019

Rapporteur : Monsieur Jean-Yves FREMONT, Adjoint au Maire

La Ville de Dunkerque a confié à l’Association Dunkerque Détente l'exploitation à ses risques et périls
du Bowling de Dunkerque.

Dans ce cadre, le fermier a pour mission :

 d’assurer l’accueil du public dans de bonnes conditions,
 de permettre la pratique du bowling dans le cadre des compétitions sportives ou pour les

loisirs,
 de développer la pratique du bowling auprès des différents publics (jeunes, séniors),
 de proposer toutes prestations accessoires en rapport avec l’activité,
 d’une  manière  générale  d’organiser  des  spectacles,  jeux,  animations  diverses  et

manifestations compatibles avec la destination des lieux.
 
Le contrat d’affermage a été conclu pour une durée initiale de deux ans reconductible de manière
expresse sans pouvoir excéder le 31 décembre 2019. 

 Il convient donc de proroger la délégation de service public jusqu'au 31 décembre 2019.

Aussi, il vous est demandé de bien vouloir :

- Prolonger le contrat d’affermage pour l’exploitation du bowling jusqu’au 31 décembre 2019,
- Autoriser le maire ou son adjoint délégué à signer l’avenant autorisant cette prorogation.

Avis favorable en date du 16/11/18 de la commission Finances et budget, Administration Générale

ADOPTE.

LE PRESENT ACTE EST CERTIFIE
EXECUTOIRE A COMPTER DU 23/11/18
Identifiant de télétransmission:
059-200027159-20181122-lmc134811-DE-1-1
Pour le Maire,
l'Adjoint Délégué,

POUR EXTRAIT CONFORME
LE MAIRE
Patrice Vergriete

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 
Lille dans un délai de 2 mois à compter de la date de son affichage, de sa publication ou de sa notification. 



Séance du Conseil Municipal de DUNKERQUE du 22 novembre 2018 N°4

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES DIVERSES

15.- Taxe de séjour - Mise en œuvre des évolutions législatives au 1er janvier 2019 - 
rectification d'erreur matérielle

Rapporteur : Monsieur Jean-Yves FREMONT, Adjoint au Maire

Le conseil municipal a adopté une délibération en séance du 27 septembre 2018 pour assurer la mise
en œuvre des évolutions législatives de la taxe de séjour à compter du 1er janvier 2019. 

Dans cette délibération, elle a notamment institué une taxe de séjour forfaitaire pour le terrain de
camping de la Licorne classé 3 étoiles.
Cependant,  dans cette  même délibération,  elle  a appliqué la  taxe de séjour  réel  aux terrains de
camping et terrains de caravanage classés en 1 et deux étoiles et tout autre terrain d'hébergement de
plein air de caractéristiques équivalentes. 

Il  s'agit  d'une erreur puis que la Ville ne peut instituer pour une même nature hébergement deux
régimes d'imposition différents. Elle n'a cependant pas ce type d'équipement sur son territoire et ne
perçoit donc aucune taxe de séjour pour cette nature d'hébergement.

Il est donc proposé de basculer cette catégorie d'hébergement en forfaitaire pour ne laisser en taxe de
séjour réelle que celle applicable aux ports de plaisance. La modification s’établit comme suit :
 
1 -  Taxe de séjour au réel :
Nature d’hébergement Dunkerque Département Total
Ports  de plaisance 0.20 € 0.02 € 0.22 €

2- Taxe de séjour forfaitaire
Nature d’hébergement Dunkerque Département Total
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en
1 et 2 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein
air de caractéristiques équivalentes

0.20 € 0.02 € 0.22 €

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en
3, 4 et 5 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein
air de caractéristiques équivalentes

0.50 € 0.05 € 0.55 €

Hormis cette rectification d’erreur matérielle, les autres dispositions de la délibération du 27 septembre
2018 demeurent inchangées.
Aussi, il vous est demandé de bien vouloir accepter ces dispositions.

Avis favorable en date du 16/11/18 de la commission Finances et budget, Administration Générale

ADOPTE.

LE PRESENT ACTE EST CERTIFIE
EXECUTOIRE A COMPTER DU 23/11/18
Identifiant de télétransmission:
059-200027159-20181122-lmc134922-DE-1-1
Pour le Maire,
l'Adjoint Délégué,

POUR EXTRAIT CONFORME
LE MAIRE
Patrice Vergriete

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 



Lille dans un délai de 2 mois à compter de la date de son affichage, de sa publication ou de sa notification. 



Séance du Conseil Municipal de DUNKERQUE du 22 novembre 2018 N°4

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES DIVERSES

16.- Rapports annuels des délégataires de services publics

Rapporteur : Monsieur Gérard GOURVIL, Conseiller municipal

L’article L 1411.3 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit  que le délégataire produit
chaque année avant le 1er juin, à l’autorité délégante, un rapport comportant les comptes retraçant la
totalité des opérations afférentes à l’exécution de la délégation de service public et une analyse de la
qualité de service.

Ce  rapport  est  assorti  d’une  annexe  permettant  à  l’autorité  délégante  d’apprécier  les  conditions
d’exécution du service public.

Dès la communication de ce rapport,  son examen est  mis à l’ordre du jour de la plus prochaine
réunion de l’assemblée délibérante qui en prend acte.

Il est rappelé que la commission consultative des services publics locaux a été invitée le 20 septembre
2018 à examiner les comptes des délégataires, à donner un avis sur leur gestion et sur la création de
nouveaux services en délégation.

Pour l’année 2017, plusieurs rapports de délégataires ont été mis à la disposition du conseil municipal.
Il s’agit des rapports relatifs à la gestion :
- du palais des Congrès « Le Kursaal »
- du casino de Dunkerque
- de la chambre funéraire 
- du bowling
- du service de restauration scolaire de Saint-Pol-sur-Mer
- des structures d’accueil de la petite enfance

Il est donc demandé au conseil municipal de prendre acte de ces rapports.

Avis favorable en date du 16/11/18 de la commission Finances et budget, Administration Générale

ADOPTE.

LE PRESENT ACTE EST CERTIFIE
EXECUTOIRE A COMPTER DU 23/11/18
Identifiant de télétransmission:
059-200027159-20181122-lmc134810-DE-1-1
Pour le Maire,
l'Adjoint Délégué,

POUR EXTRAIT CONFORME
LE MAIRE
Patrice Vergriete

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 
Lille dans un délai de 2 mois à compter de la date de son affichage, de sa publication ou de sa notification. 



COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX

REUNION DU 20 SEPTEMBRE 2018 – 14 H 30

Membres présents : Gérard GOURVIL, Martine COUDEVYLLE, Guy LECLUSE, Anne-Marie FATOU,
Joëlle CROCKEY, Jean-Claude BEE

Membres  absents  excusés :  Catherine  SERET,  Etienne  DUQUENNOY,  Pascal  LEQUIEN,  Jean-
Philippe  TITECA,  Adrien  NAVE,  Daniel  CORDIEZ,  Frédéric  DRUEL,  Renaud  DELMETZ,  Julien
BUAN, Annie JOURDAN, Christophe BLONDEZ, Annie ALDERWEIRELD, Evelyne JOUBERT

ORDRE DU JOUR

Examen des rapports annuels 2017 des délégataires des services publics :

1. Palais des Congrès – le Kursaal................................................................................................2

2. Casino de Dunkerque................................................................................................................5

3. Chambre funéraire de Dunkerque.............................................................................................6

4. Bowling de Dunkerque...............................................................................................................7

5. Service restauration à Saint-Pol-sur-Mer ..................................................................................8

6. Structures d’accueil de la petite enfance.................................................................................10



COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - REUNION DU 20 SEPTEMBRE 2018

LE PALAIS DES CONGRÈS LE KURSAAL

Type de contrat : affermage

Durée : 6 ans à compter du 12 janvier 2014

Délégataire : Dunkerque Congrès, association loi 1901

Service public délégué : Gestion et exploitation du Palais des Congrès – LE KURSAAL.

Au titre de la gestion de l’équipement, le délégataire assumera les missions suivantes :

 Gérer  quotidiennement  et  d’une  façon  durable  l’équipement  mis  à  sa  disposition,  en
termes d’entretien, de maintenance et de sécurité ;

 Assurer un fonctionnement économique optimisé de l’équipement ;

 Etablir un planning des évènements ;

 Percevoir des droits afférents.

Au titre de l’exploitation de l’équipement, les missions du délégataire sont les suivantes :

 Promotion et commercialisation du Palais des Congrès auprès des différentes cibles en
cohérence  avec  la  politique  de  promotion  économique  et  touristique  menée  par  les
collectivités locales (Ville de Dunkerque, Communauté Urbaine de Dunkerque) et leurs
partenaires  (Office  de  Tourisme  et  des  Congrès  Dunkerque  Dunes  de  Flandres,
Association Nord France Convention Bureau, Agence de développement économique),

 Programmation  et  accueil  de  congrès,  spectacles,  séminaires,  salons  professionnels,
foires, etc. (gérer et générer des évènements) 

 Conception et mise en place d’une stratégie marketing différenciante en établissant une
stratégie pluriannuelle en lien avec les partenaires du territoire,

 Accueil de manifestations participant à l’animation locale, qu’elles soient organisées par la
Ville de Dunkerque ou par des associations locales,

 Accueil et sécurité des différents usagers (grand public et professionnels),

 Proposition au public de services annexes (restauration, etc.) et aux professionnels de
prestations  complémentaires  à  l’organisation  de  leurs  manifestations  (réservation
hôtelière, etc.),

 Participation active à la dynamique globale du territoire dunkerquois,

 Assurer une veille et la prospective des savoir-faire professionnels.
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COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - REUNION DU 20 SEPTEMBRE 2018

Données synthétiques :

Le Palais des Congrès – le Kursaal a accueilli 264 280 visiteurs en 2017 (contre 242 000 en 2016), et
organisé 106 manifestations qui se répartissent selon l’activité comme suit :

 4 congrès (3 en 2016)
 8 salons (6 en 2016)
 25 spectacles (19 en 2016)
 19 évènements ville et associations (idem 2016)
 50 autres manifestations commerciales (68 en 2016)

 Soit 406 jours d’occupation des différents espaces (359 en 2016 ; 423 jours en 2015 ; 445 jours en
2014). 

2014 2015 2016 2017
manifestations 163 144 115 106
visiteurs 272 701 278 391 242 000 264 280

Analyse de l’occupation (page 11 du rapport du délégataire)

- ville/associations 19 manifestations 103 jours 23.00 % CA
- spectacles 23 manifestations 28 jours 16.00 % CA
- locations commerciales 50 manifestations 151 jours 27.00 % CA
- congrès 4 manifestations 70 jours 10.00 % CA
- salons 8 manifestations 54 jours 24.00 % CA

Le chiffre d’affaires est le suivant : 

2017 2016 2015 2014 2013
CA - locations

758 088
725 967 650 027 847 952 714 122

CA - 
prestations de
services

743 514 784 061 698 566 770 056 689 906

CA total 1 501 602 1 510 028 1 348 593 1 618 008 1 404 028

€ HT (page 77 du rapport du délégataire)

Le résultat d’exploitation 2017 est positif de 115 644 €.

2016 excédent 36 443.64 €
2015 déficit 77 933 €
2014 déficit 64 247 €.

Participation de ville de Dunkerque     : 

2017 2016 2015
532 403 € 533 295 € 513 058 €

(page 77 du rapport du délégataire)
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COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - REUNION DU 20 SEPTEMBRE 2018

La commission observe que le nombre de manifestations baisse d’année en année et s’interroge sur
les raisons de cette diminution. Les efforts commerciaux sont-ils suffisants ? Les salles de l’étage
pourraient être louées plus souvent, peut-être avec des tarifs différents selon l’objet de la location. Le
Kursaal accueille toujours plus ou moins les mêmes salons.

Globalement l’immeuble vieillit mal et manque d’entretien.

Le chiffre d’affaire reste comparable, ce qui manifeste l’augmentation des tarifs.

La commission observe par ailleurs l’augmentation de l’excédent d’exploitation. La participation de la
ville reste identique.

La Communauté d’agglomération de Dunkerque récupère la gestion du Kursaal  à compter  du 1er

janvier 2019. C’est à elle qu’il reviendra de renouveler cette DSP, dont le contrat arrive à maturité en
janvier 2020. 
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COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - REUNION DU 20 SEPTEMBRE 2018

LE CASINO DE DUNKERQUE

Type de contrat : gestion déléguée

Durée : 17 ans

Délégataire : Société DUNKERQUE LOISIRS SA

Service public délégué :

La société  DUNKERQUE LOISIRS SA est  autorisée par arrêté ministériel  à exploiter  les jeux au
Casino Municipal de Dunkerque. 

Selon la loi, la société reverse d’une part à l’Etat une partie du produit des jeux selon un barème fixé
par décret et d’autre part à la ville, 10 % du montant versé à l’Etat.

Par convention, la société verse par ailleurs à la ville 15 % de l’assiette de prélèvement (Produit brut
des jeux – 25 %) auxquels s’ajoute 200 000 € au titre de la participation aux animations.

Données synthétiques :

1.11.2016 AU 31.10.2017 (€ HT)

2017 2016 2015

Recettes brutes
15 977 000

16 717 00
0 

16 651 000

Prélèvement légal Etat 5 637 590 5 934 030 5 921 850

Prélèvement légal commune
(10 % du prélèvement de l’Etat)

563 759 593 403 592 185

Prélèvement conventionnel communal
(15 %)

1 551 861 1 626 407 1 617 065 

Total du prélèvement communal 2 115 620 2 219 810 2 209 250 

Pages 26 et 51 du rapport du délégataire

La commission observe que l’activité déléguée reste stable. Elle s’adapte à l’évolution des pratiques 
(jeux en ligne en particulier). 

Le contrat arrive à maturité le 28 février 2023.
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COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - REUNION DU 20 SEPTEMBRE 2018

CHAMBRE FUNERAIRE DE DUNKERQUE

Type de contrat : Concession 

Durée : 30 ans à compter du 12 octobre 1998

Délégataire : Société des Pompes Funèbres Générales Nord-Ouest

Service  public  délégué :  La  Ville  de  Dunkerque  a  confié  au  concessionnaire  la  construction,
l’aménagement et la gestion d’une chambre funéraire ainsi que la gestion de la morgue existante.
 

Données synthétiques :

Tarifs HT au 12 octobre 2017 :

Admission et conservation du corps en cellule réfrigérée :

- Les premières 24 heures : 45.14 € HT

- Au-delà par tranche de 24 heures : 19.10 € HT

Admission en maison funéraire avec mise à disposition d’un salon :

- Les premières 24 heures : 142.36 € HT

- Au-delà par tranche de 24 heures : 53.83 € HT

2014 2015 2016 2017
admissions 243 284 275 188
Chiffre d’affaires en € HT 41 611 50 268 46 043 49 453
Rapport 2017 pages 6 et 14

Résultat d’exploitation 2017 

2016 2017
recettes 46 043 49 453
 charges 44 972 41 744
résultat 1 071 7 709

La commission observe la diminution du nombre d’admissions (-30% en un an) tandis que les tarifs
augmentent.
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COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - REUNION DU 20 SEPTEMBRE 2018

BOWLING DE DUNKERQUE

Délégataire : Association Dunkerque Détente (A2D)

Procédure : Délégation de service public

Type de contrat : contrat d ‘affermage de service public

Durée : Deux ans à compter du 2 janvier 2016, reconductible par période d’un
an sans excéder le 31 décembre 2019

Service Public délégué : la Ville de Dunkerque a confié au fermier l'exploitation à ses risques et
périls du Bowling de Dunkerque.

Dans ce cadre, le fermier a pour mission :

 d’assurer l’accueil du public dans de bonnes conditions,
 de permettre la pratique du bowling dans le cadre des compétitions sportives ou pour les

loisirs,
 de développer la pratique du bowling auprès des différents publics (jeunes, séniors),
 de proposer toutes prestations accessoires en rapport avec l’activité,
 d’une  manière  générale  d’organiser  des  spectacles,  jeux,  animations  diverses  et

manifestations compatibles avec la destination des lieux.
 

Données synthétiques : 

Résultat d’exploitation 

€ HT 2013 2014 2015 2016 2017
Recettes 445 341 456 046 506 116 508 350 499 731
charges 382 474 367 983 415 480 455 987 494 065
résultat 62 867 88 062 90 635 52 363 5 666

Page 11 du rapport 2017

Redevance versée par le fermier 

Article 22 du contrat : forfaitaire 20 000 € au 01/11/N + variable au-delà de ce seuil (50% résultat
exploitation.

Redevance 2016 : 32 363 € HT.

Redevance 2017 : 26 168 € HT

Le délégataire explique le résultat 2017 par la mise en place du nouveau système de redevance à
régler à la ville de Dunkerque.

En particulier une partie de la redevance 2016 a été reportée sur l’exercice 2017, pour 12 801 € HT.

A cela s’ajoute la baisse de bénéfice en 2017.
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COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - REUNION DU 20 SEPTEMBRE 2018

  

SERVICE RESTAURATION DE SAINT-POL-SUR-MER

Type de contrat : concession

Délégataire : SOGERES

Service public délégué : restauration municipale (scolaire, centres de loisirs, personnes âgées)

Rapport annuel : 

Les tarifs des repas facturés à la ville par la Sogeres sont revus tous les ans au 1 er juillet en fonction
de la formule de révision.  Ils  sont  aussi  réévalués au 1er janvier  (à la hausse ou à la baisse) en
fonction du nombre de repas de l’année précédente puisque certaines dépenses sont fixes et sont à
répartir sur l’ensemble des repas.

Janvier
2013

Juillet
2013

Janvier
2014

Juillet
2014

Janvier
2015

Juillet
2015

Janvier-
décembre

2016 

Janvier-
décembre

2017*

Prix
maternelles

8,02385 8,21190 8,36958 7.09558 7.29645 7.42605 5.61
5.679

Prix
élémentaires

8,16949 8,36238 8,52004 7.25049 7.45135 7.58414 5.79
5.861

Prix   adultes 8,74429 8,95626 9,11394 7.86197 8.06284 8.20823 6.34 6.41

Prix
Centre aéré

7.45135 7.58414 5.79
5.861

* page 31 du rapport 2017 du délégataire

Nombre de repas
(rapport 2017 du délégataire, p. 32)

Année Nombre de repas % variation
2013 107 229
2014 103 168 - 3.787 %
2015 99 265 - 3.873 %
2016 100 030 + 0.771 %
2017 102 827 + 2.796 %

Résultat d’exploitation
(rapport 2017 du délégataire page 41) : 

2017 2016
Recettes 622 609,16 600 622.77
charges 684 116,54 683 007.66
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résultat - 61 507.38 - 82 384.89
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COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - REUNION DU 20 SEPTEMBRE 2018

Montant de la redevance
(rapport 2017 du délégataire page 41). 

Article  34 de la  convention :  le  délégataire  verse à la  ville  une redevance annuelle  pour chaque
structure + une redevance forfaitaire annuelle pour l'ensemble des structures.

2017 2016
25 307 € 25 000 €

La commission note que le rapport du délégataire est parvenu tardivement (septembre 2018).

Les charges sont  stables tandis  que les produits  augmentent.  Cela permet  de résorber  le  déficit
d’exploitation. L’activité du service augmente.
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COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - REUNION DU 20 SEPTEMBRE 2018

STRUCTURES D’ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE

Type de contrat : affermage

Délégataire : ADUGES

Durée : Six ans à partir du 1er janvier 2016

Service public délégué : Gestion de sept structures d’accueil de la petite enfance pouvant accueillir
278 enfants au total.

1) 4 structures « multi-accueil »

- « Tente verte » (25 places)
- « Grand large » (25 places)
- « Banc vert » (31 places)
- « Maison des services publics » (17 places)

2) 3 structures « crèche »

- crèche collective « Tout petits » (40 places)
- crèche collective « Glacis » (40 places)
- crèche familiale « Glacis » (100 places)

Données synthétiques

Le taux de réalisation (heures effectuées) est :

HEURES
CONTRACTUALISEES

HEURES
PAYEES

TAUX DE
REALISATION

CRECHE FAMILIALE 113 000 101 405 89,74%

MAC BANC VERT 51 786 55 683 107,52%

MAC TOUT PETITS 80 000 80 246 100,31%

MAC GLACIS 75 000 83 851 111,80%

MAC TENTE VERTE 52 707 54 635 103,66%

MAC JEU DE MAIL 31 800 32 286 101,53%
MAC DU GRAND 
LARGE 55 278 57 199 103,47%

459 571 465 302 101,25%

Taux 2016 : 98,3% pour l’ensemble des structures.
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COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - REUNION DU 20 SEPTEMBRE 2018

Résultat d’exploitation (pages 52 et suivantes du rapport du délégataire)

L’exercice clos au 31/12/2017 présente un résultat excédentaire de 281 396 € (détail page suivante),
contre un déficit de 19 992 € pour l’’exercice 2016. 

 charges d’exploitation 2017 : 4 530 323 € pour un budget prévu de 4 579 939 €.
 produits d’exploitation 2017 : 4 811 718 € pour un budget prévu de 4 579 939 €.

Le délégataire explique ce résultat de la manière suivante : 

1. augmentation sensible du nombre d’heures de 10 % : 

 voir page 61 : comparatif des heures réelles et payées 2016/2017 ;

 induit l’amélioration des  résultats de participation des familles et PSU. Les objectifs fixés
par la DSP sont atteints. De ce fait le délégataire ne subit pas de pénalité pour objectifs non
atteints.

2. bénéfice du crédit d’impôts sur la taxe sur les salaires : 59 548 €.

3. Indemnités journalières de prévoyance : 50 430 €,

4. des remboursements de formation 44 052 €,

5. des remboursements sur les contrats aidés 40 610 €,

6. produits exceptionnels (régularisations d’écarts sur prestations PSU 2016) : 39 794 €

Répartition des produits d’exploitation (page 316 du rapport du délégataire)

Réalisé
2017

% Réalisé
2016

%

Produit des services 2 466 917 51.27 % 2 146 097 50.40 %

Subventions d’exploitation 1 890 374 39.29 % 1 741 411 40.90 %

Autres 454 428 € 9 .44 % 370 107 8.70 %

Total des Produits 4 811 719 100 % 4 257 616 100 %

La commission observe que l’esprit d’une gestion déléguée est atteint : le gestionnaire tire la majorité 
de son résultat de l’activité du service et non des subventions d’exploitation.
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COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - REUNION DU 20 SEPTEMBRE 2018

Fin de la réunion à 15h30.
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Séance du Conseil Municipal de DUNKERQUE du 22 novembre 2018 N°4

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES DIVERSES

17.- Rapports d'activités 2017 du Syndicat Intercommunal des Dunes de Flandres et de la 
Communauté urbaine de Dunkerque

Rapporteur : Monsieur Gérard GOURVIL, Conseiller municipal

Conformément aux dispositions de l’article L 5211-39 du code général des collectivités territoriales les
rapports  d’activités des établissements publics de coopération intercommunale sont  communiqués
aux membres du conseil municipal.

ADOPTE.

LE PRESENT ACTE EST CERTIFIE
EXECUTOIRE A COMPTER DU 23/11/18
Identifiant de télétransmission:
059-200027159-20181122-lmc134807-DE-1-1
Pour le Maire,
l'Adjoint Délégué,

POUR EXTRAIT CONFORME
LE MAIRE
Patrice Vergriete

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 
Lille dans un délai de 2 mois à compter de la date de son affichage, de sa publication ou de sa notification. 


































































































































































































